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Annexe à la Pièce N' 1iigre

te di Arrêté en Conseil autorisant la location du chemin de fer "White Pass and
anad
au Yukon Route" au Gouvernement des Etats,-Uins d'Amérique

's Et, C.P. 10067
iccidi
mues HÔTEL DU GOUVERNEMENT À OTTAWA

Lard i Le VENDREDI 6 novembre 1942.
ýuj et PRÉSENT:

ne, s EXCELLENCE

s Tr LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL:

nes. ATTENDU que le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures expose ce qui
arav
s et (1) Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique désire obtenir de ses-.
lu G Opriétaires actuels, pour fins d'exploitation et d'entretien pendant la durée -do
Rail a 1 t de guerre existant actuellement, et sous réserve de résiliation anticipée, la

tion du chemin de fer connu sous le nom de White Pass and Yukon Route, A.

,elée ui part de Skagway, Alaska, et traverse la COlombie-Britannique jusqu'à Vv7hîte-w
Yse, Territoire du Yukon.

(2) Le secrétaire d'Etat aux Aff aires extérieures est d'avis que, en raison
res, 4ë l'état de guerre existant actuellement, il est opportun, pour la sécurité et la

ense du Canada, et en particulier de la côte occidentale, d'autoriser les pro-

étaires dudit chemin de .fer à conclure la location du chemin de fer pour ces

et d'autoriser le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique à prendre à ý bail,
entretenir et à exploitèr ledit chemin de fer pour la durée de l'état de guerre

ant actuellement.

(3) (à) La section du chernin de fer située dans l'Alaska appartient à,la

ific andArctic Railway and Navigation Company, constituée en corporation,

hsl'Etat, de West Virginia.
(b) La section du chemin de fer située dans le Yukon appartient à

nipany.)'1ýýÏtish Yukon Railway, Company (ci-après appelée la Dominion Co
>Dstituée en corporation par le chapitre 99 des Statuts du Canada,. 60,61

aý modifié par 63-64 Victoria, chapitre 53, par I Edouard VII, chapitre 501

ýpar 7-8 Edouard VII, chapitre 88.
(c) La 'section du chemin de fer située dans la Colombie-Britannique,

4ýDartient à la British Columbia-Yùkon Railway Company (ûý-,après appelée
'14 13.0, Company), constituée en corporation par le chapitre 49 des Statuts de
ý4,Ç-olombie-Britannique, 1897.

(4) Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a informé le Secrétaire
ý'ktýt aux Affaires extérieures qu'il se propose, dans toute la mesure du possibk,

et d'entretenir la partie dudit chemin de fer située au Canada, pend.ânî.
14 durée de ladite location, conformément, à toutes les lois en vigueut au Canada '. qi

tous règlements, ordonnances et tarifs établis ou édictés en vertu de ces lois
aý ra, )or.ta,.nt ou applicables à l'exploitation et à l'entretien de ladite partie, d;i

oins om
ýMin ýT(e Ïex au Canada, de la même manière, à ni que ce ne soit ixko

0 avec l'effort de guerre maximum, que si cette partie dudit chemin de fer
pendant la durée de la location, par les compagnies Dominion et

et qý'il'se propose en particulier:
Jý


